
 

CURRICULUM VITAE  

 
 
 
NOM     NDIAYE  

PRENOM    Guédel  

DATE ET LIEU DE NAISSANCE :   17 Mars 1954 à Kaolack (Sénégal)  

NATIONALITES    Sénégalaise et française  

SITUATION DE FAMILLE              Marié, deux enfants 
 
 
 

FORMATION    

 De 1964 à 1971   Lycée Paul Sabatier – Carcassone, AUDE (France)   
                                                     Baccalauréat Série A en Juin 1971 
 

 De 1971 à  1979  Université des Sciences Sociales de Toulouse (France) 
                                                                    

 1974            Licence en Droit 
 

 1975            Maîtrise en droit 
 

 1976                D.E.A de droit international 
 

 1979                 Doctorat de 3ème Cycle 
                         Thèse soutenue  « L’échec de la Fédération du Mali » 
                           Mention : Très bien   

 
  

 

EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 
 

 De Décembre 1976  
 à Novembre 1977   Service militaire français 

 

 Depuis Mars 1980               Inscrit au Barreau du Sénégal  
   Avocat à la Cour 

 

 Depuis le 14 Juin 2005  Nommé Arbitre au Tribunal Arbitral du Sport 
   (Lausanne – Suisse) 
    
 



AUTRES FONCTIONS     
 

 Consul Honoraire de Monaco au Sénégal depuis Novembre 2007 
 

 Président de l’Association d’Entraide à l’Enfance Défavorisée "Sport 2000"  
 

 Membre du Tribunal Arbitral du Sport – TAS (Lausanne) depuis Juin 2005 
 

 Vice-président du Comité National Olympique et Sportif Sénégalais (CNOSS) 
 

 Président de la Fédération Sénégalaise de Rugby  
 

 Membre du Comité Exécutif de la Confédération Africaine de Rugby (CAR) 
 
     

DECORATIONS    

 

 Ordre du Mérite Sénégalais 
 

 Ordre du Lion Sénégalais 
 

 Ordre de Saint-Charles (Monaco) 
 

 Médaille d’honneur du Groupement des Sapeurs Pompiers du Sénégal 
 
 
 

PARCOURS SPORTIF  
 

1974 – 1979  Joueur de première division française, en rugby à XIII 
      à l'A.S. CARCASSONNE et à Saint Jacques de Carcassonne 
                                   

 International universitaire de Rugby à XIII (Capitaine de l'Equipe 
de France en 1978)  

   

1982                Capitaine de l'Equipe du Sénégal de Rugby à XV 
 

1990    Président de Club au Sénégal (Rugby à XV) 
 

Depuis 1995  Président de la Fédération Sénégalaise de Rugby à XV 
 

Depuis 2005   Arbitre au Tribunal Arbitral du Sport (Lausanne – Suisse) 
                                        depuis le 14 Juin 2005        
 

Depuis 2006  Membre du Comité Exécutif de la Confédération Africaine de  
  Rugby (CAR) devenue RUGBY AFRIQUE : Responsable des 

compétitions et membre de la Commission Juridique et 
disciplinaire.                              

         

2009    Vice Président de la Maison du Rugby (projet sénégalo  
  Monégasque) 
 

2011    Arbitre du TAS dépêché aux J.O. de Londres avec 11 de ses pairs  



 

Depuis 2012    Vice-président du Comité National Olympique et Sportif   
  Sénégalais  
 

DECORATIONS ET TITRES SPORTIFS  

 

 Titulaire de la médaille du sport des villes de Toulouse et Carcassonne (France)  
 

 Nommé "Ambassadeur du rugby" par le Comité d'Organisation de la Coupe 
du Monde de Rugby 2007 

 

 Attributaire de l'IRB AWARD DEVELOPMENT 2004 (oscar mondial du 
développement du rugby décerné par l'International Rugby Board, devenu World 
Rugby) 

 

 Elu en 2007 meilleur dirigeant sportif de l’année par l’Association de la Presse  
Sportive Sénégalaise 

                                                            
 

EXPERIENCES SPORTIVES AUTRES QUE CELLES LIEES AU RUGBY  
 
                                 

 En qualité d’avocat, 
 

 a assuré, devant le TAS, la défense de la Fédération Sénégalaise de 
Football, du joueur emblématique sénégalais El Hadj DIOUF et de tout le 
staff technique sénégalais (Docteur CISSE, Aboulaye SARR, Amara 
TRAORE), dans un litige les opposant à la Confédération Africaine de 
Football (CAF) en Juillet 2004 à Lausanne (avant d'être coopté par le TAS 
comme arbitre auprès de cette juridiction sportive, un an plus tard) ; 
 

 a également assuré la défense de la Fédération Sénégalaise de Football en 
Décembre 2012 au Caire, devant la Commission Disciplinaire de la 
Confédération Africaine de Football (CAF), à la suite des débordements 
ayant émaillé le match Sénégal/Côte d’Ivoire qualificatif pour la Coupe 
d’Afrique AFRIQUE DU SUD 2013 ; 

 

 a monté successivement, dans les années 90, deux équipes de cyclisme au 
Sénégal : COTOA et VIEIRASA, puis une troisième dans les années 90, 
CAÏMANS COTOA ; 

 

 a monté l'opération "500 VELOS POUR DAKAR" avec la Mairie de 
Carcassonne (France) en 1996 et offert 500 vélos aux orphelins des villages 
SOS et à la Fédération Sénégalaise de Cyclisme ; 

 

 a fondé le club de marathon Les Caïmans de Dakar dans les années 95 ; 
 

 a fondé, en 2010, en partenariat avec la Principauté de Monaco, La Maison 
du Rugby, sise à Yoff. 


